


INFORME que cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux par saisine de son auteur ou 

d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille, dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication. 

Certifié exécutoire par le Président 
Compte tenu de la réception en 

Sous-préfecture le •
2 9 AOUT 2025 

Et de la publication le
• 2 g AOUT 2025

Fait à Béthune, le 2 9 AOUT 2025 
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